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DU 11 MARS 2014 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie par requête sans date enregistrée à son Secrétariat le 
06 novembre 2013 sous le numéro 2125/ 166/REC, par laquelle 
dame Christelle DJIDJOHO introduit une demande d'annulation 
de l'installation de la Commission Nationale de Migration de 
l'Analogique au Numérique coprésidée par le Ministre en charge 
de la Communication et le Président de la Haute Autorité de 
l'Audiovisuel et de la Communication ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï le Professeur Théodore HOLO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que la requérante expose: « Le mardi 29 octobre 
2013, le Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC) a coprésidé avec le Ministre en charge de 
la Communication l'installation de la Commission Nationale de 
Migration de l'Analogique au Numérique»; qu'elle affirme que« le 
Gouvernement constitue l'Institution représentant le Pouvoir 




















